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Editorial

Micmac au pays des timbrés
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La publication des bénéfices de La Poste pour 2003 (366 millions) n'a pas soulevé
des vagues de protestations. Pourtant, ce chiffre a été obtenu au détriment des

usagers. Et c'est là qu'il y a comme un arrière-goût de scandale.

Comme
tout le monde, vous avez été

victime de la restructuration de La

Poste. L'affranchissement du courrier

a augmenté dans des proportions appréciables

et peu appréciées (plus 15%), alors que
les prestations ont dangereusement diminué.

Le courrier «A» arrive de plus en plus

tard et le courrier «B» traîne dans des centres

de triage surchargés ou désorganisés.

Dans le même temps, de nombreux bureaux

de poste de quartier ou de village sont purement

et simplement supprimés, alors que
d'autres, au cœur des villes vont ouvrir le

dimanche (pour concurrencer les églises?).
On ne voudrait pas jouer les trouble-fête

devant un résultat financier aussi surprenant
qu'indécent, mais au contraire proposer
quelques pistes à M. Ulrich Gygi, directeur en

chef des facteurs, trieurs et autres employés
de La Poste.

Premièrement, il suffirait d'aligner le prix
des timbres sur celui des cigarettes pour aug¬

menter les bénéfices. Deuxièmement, il

faudrait envisager la fermeture de tous les

bureaux de poste qui ne parviennent pas à

atteindre un chiffre d'affaires de 100 millions par
an. Troisièmement, il s'agirait de licencier la

moitié du personnel (les deux tiers ce serait

encore mieux) et de remplacer les facteurs par
des champions du marathon olympique ou des

coureurs cyclistes professionnels. A ce niveau,
La Poste pourrait envisager un accord avec
l'industrie pharmaceutique pour la distribution de

«vitamines» aux nouveaux employés.

Au lieu d'augmenter les horaires de
travail, il faudrait au contraire les diminuer de

41 à 21 heures par semaine. Et rémunérer les

employés à l'heure (et au minimum syndical
si possible!). Voilà, c'est tout pour l'instant.
En appliquant ces quelques mesures, M. Gygi

pourrait sans doute doubler le bénéfice

2004. Et fermer boutique l'année suivante

Jean-Robert Probst
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